
●  d’être sur la glace sans patins 

●  de patiner en portant un enfant dans les bras ou 
sur le dos (y compris dans un porte-bébé)

 
●  de patiner en groupe, en formant une chaîne, 
 de reculons ou dans le sens contraire des autres 

patineurs 

●  de se servir d’appareils électroniques sur la glace 
(p. ex. écouteurs, téléphones cellulaires) 

●  de s’asseoir sur les bandes ou de sauter 
 par-dessus 

●  de se servir d’appuis (chaises, traîneaux, 
 poussettes, etc.)
 
●  de se servir d’équipement de hockey (bâtons, 

rondelles, épaulières, filets)

●  de manger ou boire sur la patinoire 

●  de se bousculer, de se pourchasser, de faire la 
course ou de pratiquer des figures de patinage 
artistique 

 
Veuillez signaler immédiatement les accidents et les 
blessures aux employés de l’aréna. L’aréna n’est pas 
responsable des accidents, ni des objets perdus ou volés. 
Le patinage est à vos propres risques. 

Les participants qui ne respectent pas les règles de 
sécurité devront quitter les lieux. 

LES SÉANCES DE PATINAGE PUBLIC SONT NON REMBOURSABLES.

RÈGLES DE
SÉCURITÉ

 INTERDIT : X
TOUS LES PATINEURS

 DOIVENT :

Porter un casque CSA 
de sports sur glace 
(LES CASQUES DE VÉLO 

NE SONT PAS ACCEPTÉS)

Patiner à une vitesse sécuritaire

Respecter les directives du
personnel de l’aréna 

Si vous commencez tout juste 
à patiner, restez à l’intérieur du 
cercle pour réduire les risques 
d’accrochage; vous pouvez 
aussi porter de l’équipement 
de protection, comme des
coudières, des protège-genoux 
et des protège-tibias

Les outils d’apprentissage du
 patinage sont interdits sauf lors 
des séances parents-enfants.

✔

✔

✔

https://www.moncton.ca/fr/patinagepublic


